
Chers adhérents, chers amis, 
 
Charte pour l’environnement, déve-
loppement durable, pollution du 
Prestige, plan local d’urbanisme, 
aménagement du site de La Barre,
…. grondements de guerre…. Ce 
premier trimestre 2003 appelle à 
une participation citoyenne in-
tense.  

Les Amis du Littoral  se sont mon-
trés présents et actifs dans de nom-
breux domaines. Notre bureau a tra-
vaillé à vous représenter dans de 
nombreuses instances,  auprès de la 
Communauté d’Agglomération, de 
la Mairie à Anglet, ou à Pau, aux 
Assises territoriales de la Charte 
pour l’Environnement. 

Notre souci constant est de défendre 
pour vous et les générations futu-
res la qualité de la vie et la qualité 
de nos espaces de vie, la qualité du 
patrimoine environnemental, les res-
sources naturelles comme l’eau, 
mais aussi de veiller à mieux contrô-
ler toutes les nuisances, pollutions et 
bruits afin d’offrir aux générations à 
venir des lieux de vie où elles puis-
sent encore rêver et être heureu-
ses.  

Anglet possède un patrimoine 
environnemental exception-
nel ; nous sommes à un tour-
nant décisif pour son avenir.  

Aussi, il est nécessaire que tout 
le bureau et moi-même trou-
vions auprès de vous un sou-
tien sans faille ; en ce début 
d’année, n’oubliez pas de ré-
gler votre adhésion pour un bon 
équilibre de nos finances. Un 
tiers d’entre vous est en défaut 
de paiement, il nous sera im-
possible de continuer à vous 
informer si une régularisation 
n’intervient pas. 

Enfin, nous avons invité   
M o n s i e u r  V E U N A C ,       
Vice-Président de la Commu-
nauté d’Agglomération de 
Bayonne Anglet Biarritz, pour 
le 20 juin à notre Assemblée 
Générale. Soyez nombreux à 
venir en  écocitoyens manifes-
ter votre intérêt. Nous avons 
besoin de votre soutien pour 
aborder ce tournant décisif 
pour Anglet de demain. 

Le Président et son bureau 

Assemblée générale du 20 juin 2003 à 17H30  
à  ATLANTHAL   
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PROJET DE LA BARRE  

A ) Historique :  Résultat de la consultation. (Anglet magazine de la ville / juin 2000 ) 
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B ) Projet prévu :          (source mairie)  
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La rédaction de la Charte : 
  
     Les assises territoriales pour 
la charte pour l'environnement 
se sont tenues à Pau le 17 fé-
vrier 2003. Elles faisaient partie 
d'une vaste consultation des as-
sociations et des régions afin de 
préparer la rédaction du texte 
de la Charte pour l'environ-
nement fin mars 2003. Ce 
texte sera soumis aux députés 
le 4 juin 2003 avant la journée 
mondiale de l'environnement 
le 5 juin 2003. Le texte a été 
élaboré après les assises par une 
commission d'experts dirigée 
par le célèbre paléontologue 
Yves COPPENS.Ce dernier 
souhaite une prise de cons-
cience urgente pour sauver l'hu-
manité et la biodiversité. Selon 
Yves COPPENS les hommes ne 
sont pas propriétaires de la na-
ture, ils en sont d'abord les res-
ponsables pour eux et les géné-
rations futures. L'humanité fait 
partie d'une chaîne de vie; 
l'homme ne pourrait survivre 
s'il rompait cette chaîne. Or 
l'exploitation de la planète ne 
permet plus aux ressources de 
se régénérer. 
 
Une révolution humaniste : 
 
     Le moment est donc venu de 
reconnaître que des règles na-
tionales, universelles s'imposent 

pour éviter à l'humanité des ris-
ques écologiques majeurs. Une 
nouvelle conscience s'impose. 
La charte pour l'environnement 
doit ouvrir la voie à une véritable 
révolution humaniste. 
 
Inscription à la constitution : 
 
     1789, les droits du citoyen, 
1946, les droits économiques et 
sociaux, aujourd'hui, l'inscrip-
tion de l'environnement au plus 
haut niveau du droit, adossé à la 
déclaration des droits de l'homme 
et du citoyen. 
 
Éducation et révolution écolo-
giste, culturelle, humaniste : 
 
     Cette nouvelle démarche ci-
toyenne sur le développement 
durable pourrait avoir une in-
fluence européenne voire mon-
diale selon Roseline BACHE-
LOTqui souligne l'importance de 
cette démarche citoyenne, véri-
table interpellation à la qualité de 
la vie, de notre vie, et une modifi-
cation des comportements: c'est 
une révolution culturelle, écolo-
giste, humaniste: sinon quelle 
planète allons nous laisser à nos 
enfants et quels enfants allons 
nous laisser à la planète? Xavier 
DARCOS souligna aux assises de 
Pau combien en matière d'envi-
ronnement la tâche de l'éduca-
tion est immense et primor-

diale. 
Il faut mobiliser tous les acteurs 
sociaux pour un lancement d'ac-
tions et de mesures globales. 
Le rôle des associations appa-
raît essentiel: le milieu associa-
tif a un rôle d'accompagnateur, 
d'éducateur. Les associations 
apparaissent comme des vec-
teurs essentiels d'information en 
aidant à la prise de conscience 
en matière d'environnement.  
 
Une nouvelle conscience : 
 
     Pour former les citoyens de 
demain l'école est un maillon 
incontournable de la politique 
d'éducation à l'environnement. 
Il faudrait créer une discipline à 
part entière sur le thème de 
l'écologie du primaire à l'uni-
versité… De nouveaux com-
portements s'imposent. Une 
nouvelle conscience. 
 
 
 
 La charte pour l'environ-
nement doit ouvrir la voie à une 
véritable révolution d'écologie 
humaniste. 
 

D. CANTON 
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17 février 2003 : Assises territoriales à Pau  

au Palais Beaumont.  
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REVUE DE PRESSES 
J-Y PARANT  

(Sud-ouest et la semaine du Pays-
Basque) 

S.O du 28.08.02: les assos se bougent  
Sables d'or: Ce week-end le sixième 
forum des associations a lieu en bord 
de mer. Pour découvrir 99 associa-
tions culturelles et sportives angloys. 
S.O. du 28.08.02: _Glissexpo sur son 
spot. 
 Retour: Parti deux ans à Paris, le sa-
lon de la glisse réinvestit les sables 
d'or, du 7 au 10 Septembre. 
 Chapiteaux : Il y en aura six, pour 
une superficie couverte de 9.000 m² 
en partie accessible au public. 
Retour vers l'eldorado. 
Glissexpo: Le salon de la glisse re-
trouve, du 7 au 10 septembre, ces sa-
bles d'or d'Anglet qu'il avait quitté en 
1997. Sans la caution d'EUROSIMA 
qui regroupe les manques phares. 
L.S.P.B. du 30.08.02: _Glissexpo 
2002: le salon des nouveautés sans les 
majors. 
Les assos  se livrent. 
Sables d'or: Un forum pour découvrir 
d'autres activités. 
S.O. du 03.09.02: _La prise de cons-
cience 
Environnement: Le bilan de la collecte 
de déchets sur le littoral après la forte 
saison présente des chiffres contrastés 
par rapport à l'an dernier. 
S.O. du 06.09.02: _Le piéton d'Anglet 
a cherché vainement la route du sur-
veillant à cheval dans les allées du  
Pignada. 
S.O. du 07.09.02: _Nouvelle vague 
Glissexpo. 
Retour. La manifestation consacrée au 
marché de la glisse renoue avec sa 
plage originelle des Sables d'or. 
Animations. BMX free-style, skate, 
beach-volley…, le salon sera aussi un 
lieu de spectacle. 
-Retour "on the beach". 
Glissexpo: Le salon de la glisse re-
noue avec l'esprit de ses origines. Jus-
qu'à mardi, à Anglet. 
- Le piéton d'Anglet a reçu un char-
mant mail de Ramuntxo, le surveillant 
à cheval du Pignada. 
S.O. du 09.09.02:  Originale, pas ex-
centrique. 
Glissexpo. Une visite au salon de la 

glisse d'Anglet pour découvrir les gran-
des tendances de la Mode surf wear. 
Retour à la couleur, aux années 70, souci 
du détail et des finitions… 
S.O. du 10.09.02: _un salon de bons 
tons. 
Glissexpo. De plus en plus, les marques 
majeures de la glisse diversifient leurs 
produits en multipliant les accessoires. 
Les spécialistes apprécient leur absence. 
S.O. du 11.09.02: _rendez-vous est pris 
pour l'année prochaine. 
Glissexpo. Le salon de la glisse a fermé 
ses portes hier après quatre jours floris-
sant. Le retour à Anglet s'annonce en-
courageant. 
S.O. du 12.09.02: _toilettage du port du 
brise lame: travaux de dragage, nouvelle 
darse, travaux de revalorisation de plus 
grande ampleur à plus long terme par la 
CABAB. 
S.O. du 13.09.02: _le piéton d'Anglet 
s'est laissé dire que le salon Glissexpo 
devrait déménager d'ici deux ans de La 
chambre d'Amour au site de la barre… 
L.S.P.B. du 13.09.02: _ils veulent pren-
dre le bus. 
-STAB. Quatre groupe en lice pour ex-
ploiter le réseau. 
-pour mieux se partager la forêt. 
Forêt du Pignada. Un plan de gestion 
pour un meilleure cohabitation entre 
chasseur et coureurs. 
S.O. du 16.09.02: _conseil municipal. 
Un deal pour la salle des fêtes. 
- le piéton d'Anglet a reçu la lettre d'un 
usager habitué et ravi par la fameuse 
promenade littorale. 
S.O. du 18.09.02:Chiberta à vélo. 
Pignada. La mairie engage actuellement 
la construction d'une piste cyclable et 
piétonne qui reliera Montbrun à la pro-
menade de la barre à travers bois. 
S.O. du 21.09.02:_le piéton d'Anglet 
pourra se balader le long du golf de l'Im-
pératrice, sans crainte et sans casque… 
S.O. du 23.09.02:_l'asphalte arrive au 
port. 
LBC SOTRASOL. Deux nouveau réser-
voirs de 4000 mètres cubes vont accueil-
lir du bitume finlandais. Il alimentera les 
marches routières du sud aquitain et du 
Nord de l'Espagne. 
S.O. du 25.09.02: _ dérivados forestales, 
un projet qui ne colle pas pour le BAB. 

Port de Bayonne. Didier Borotra ne 
veut pas l'implantation d'une usine 
Seveso <<seuil bas>>investir dans 
l'humain. 
BAB. Les programmes universitaires 
de la Nive à Bayonne et de Montaury 
à Anglet sont les morceaux de choix 
de la communauté. Didier Borotra 
appelle ses parlementaire à leur de-
voir. 
S.O. du 26.09.02:-les déchets sous le 
tapis. 
Péages. Mais où sont acheminés les 
déchets collectés quotidiennement sur 
le basque? 
Chaque commune s'efforce de trouver 
sa solution, pas toujours adaptée et pas 
forcément légale. 
-le piéton d'Anglet passe souvent par 
l'avenir de l'Adour et rencontre les 
rails de l'ancienne voie ferrée… 
-aux senteurs des pins. 
Décoration. L'artiste du trompe l'œil 
Catherine Marcotte redécore les toilet-
tes du Pignada en s'inspirant du thème 
des gemmeurs d'autrefois. 
S.O du 4.10.02 "Faisons un choix." 
Didier Borotra, président du B.A.B. 
explique pourquoi il s'oppose à l'arrivé 
de Dérivados sur le port. Lui, 
p r iv i lég ie  le  déve loppement 
touristique. 
S.O du 8.10.02. La plage minée par 
la mer. 
Mystère. Deux tour de 1.50 m de 
diamètre et autant de profondeur, sont 
apparues sur la plage de la Barre ce 
Week-end. 
S.P.B. du 11.10.02. -A l'ombre du 
Pignada. 
Hommage à Victor Mendiboure 
- le futur paradis du vélo 
 Pistes à pieds et à vélo le long de la 
mer et dans la forêt. 
Le Maire insiste pour une circulation 
apaisée ? 
-cinq cantons: La Barre réagit à la 
possible venue d'une usine de colle. 
S.O. du 15.10.02  Exercice grandeur 
nature en mer. 
Polmar. Demain et après-demain, au 
large de l'embouchure de l'Adour, les 
Affaires Maritimes vont tester 
l'efficacité des nouveaux moyens de 
lutte imaginé après les catastrophes de 
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l'Erika et de l'Ievoli-Sun  
-Exercice Polmar: Les pécheurs mis à 
contribution. 
Pollution: Le Préfet organise ce matin 
un exercice de grande ampleur au 
large de Bayonne 
S.O. du 16.10.02  - La solution est en 
mer. Pollution maritime.85 personnes, 
dont des pécheurs, ont lutté hier matin 
contre une fausse marée noire au large 
de Bayonne. Dernier exercice avant la 
mise au point du plan Polmar. 
Des compétences et un intérêt évident. 
S.O. du 19.10.02 – La Ville: Affaire 
de tous. 
DERIVADOS FORESTALE ? une 
usine de colle, classée Seveso 2 bas, à 
Tarnos, face au brise lames; Les ci-
toyens s'inquiètent et veulent savoir. 
S.O. du 21.10.02 - L'empreinte de 
Victor Mendiboure. 
Sables d'or: Hier de nombreux An-
gloys ont rendu Hommage à l'ancien 
Maire qui a laissé son nom à la pro-
menade. 
-Aménagement: Sous le soleil des 
sables d'or, l'inauguration de la prome-
nade piétonne Victor Mendiboure 
attiré de nombreux Angloys. 
-Un pool basco-landais pour analyser 
les déchets flottants. 
-Golfe de Gascogne: Du Verdon à 
Hendaye ,les pécheurs vont être obli-
gés de ramener à quai les matières 
premières. 
S.O. du 22.10.12 -Le piéton d'anglet 
s'est étonné de la présence de nombre 
Camping-cars sur le parking de la        
barre. 
S.O. du 25.10.02. –relance le Maire de 
Biarritz  
Dérivados Forestales: Le Président du 
Conseil Général des Landes a adressé 
un courrier très critique à Didier 
Borotra qui s'est récemment prononcé 
contre le projet d'implantation cette 
usine sur le port de Bayonne. 
-Le coup de greule d' Henri Emma-
nuelli. Le Député Landais  
S.O du 25.10.02 – Hommage à Victor 
Mendiboure 
Inauguration de la promenade de la 
plage qui désormais porte son nom. 
L'usine qui fait le plein d'opposants. 
Boucau: la future usine de colle déri-
vados forestales mobilise les Citoyens. 
S.O. du 26.10.02 -Didier Borotra per-
siste et signe. 

DERIVADOS FORESTALES : Le 
Président du B.A.B. répond aux criti-
ques d'Henri Emmanuelli sur le dos-
sier de Tarnos. 
S.O. du 29.10.02 -Dérivados Foresta-
les : l'intérêt ne décolle pas. 
Enquête Publique: Peu de monde est 
venu en mairie de Tarnos. 
L'enquête publique se termine le 7 
novembre. 
Morceaux choisis. 
S.O. du 30.10.02 -Pas d'expropriation 
en vue! 
Chiberta:La définition du périmètre de 
protection autour de six forages d'eau 
potable ,prévu par la loi sur l'eau in-
quiète les riverains du quartier qui 
seront soumis à de nouvelles servitu-
des. 
-Littoral Aquitain: du pain sur la plan-
che. 
-Tourisme: Selon la mission Littoral la 
cote Aquitaine doit faire face à une 
rude concurrence. 
S.O. du 31.10.02 -Remettre les points 
sur les  i 
-Réunion: Suite à notre article sur 
l'implantation de l'usine Dérivados 
Forestales  à Tarnos, les auteurs du 
débat souhaitent rectifier le tir. 
-Le piéton d'Anglet apporte une posi-
tion sur l'autorisation ou non accordé 
aux Camping-Cars sur le parking à 
l'embouchure de l'Adour. 
S.O. du 1.11.02:- l'Opposition se fâ-
che: 
Conseil Municipal: Mercredi dénon-
çant la méthode du Maire, l'Opposi-
tion a quitté la salle avant le débat 
d'attribution budgétaire. 
Les projets pour 2003:La Barre; Quar-
tier Blancpignon, espaces public-
jeunesse. 
-déclaration: Robert Villenave à pro-
pos du projet cinéma. 
-Le piéton d'Anglet a été surpris de ne 
pas entendre le Maire, Robert Ville-
nave de ne pas saluer les internautes 
en début de Conseil Municipal. 
S.O. du 4.11.02:-Commune d'Anglet: 
suite des Pontos et forages de la Barre. 
Avis d'enquête publique préalable à la 
D.U.P du 18 novembre au 10 décem-
bre inclus. 
S.O. du 4.11.02:-Trop de zones d'om-
bre sur les risques de DERIVADOS 
FORESTALES. Le Conseil Municipal 
donne un avis très réservé sur l'usine 

de colle. 
S.O. du 6.11.02:-Le piéton d'Anglet 
attend avec impatience l'installation de 
ralentisseurs sur la promenade de la 
barre. 
 LSPB du 8.11.02:-Nouveau salon  de 
la glisse en juillet. 
EUROSIMA  il aura lieu les 6,7 et 8 
juillet. 
Des bombes à retardement ….. 
Sécurité: DERIVADOS FORESTALE  
soit! Et la raffinerie du Midi ? 
Le nouveau Blancpignon esquissé 
Avenue de l'Adour: Son aménagement 
augure de la mutation du quartier. 
S.O. du 14.11.02:- Le piéton d'Anglet 
a reçu la lettre d'un lecteur à propos de 
la future salle de spectacle Angloye. 
S.O. du 15.11.02:-grosses fissures 
dans la jetée sud. La Barre à Anglet . 
Fissures: La direction départementale 
de l'équipement a apporté la preuve de 
la vétusté de l'ouvrage. 
Réparation. Plusieurs solutions techni-
ques seront étudiées pour remédier à 
ce phénomène. 
-la jetée prend l'eau. 
Plage de La Barre. Des failles dans la 
jetée sud à l'embouchure de l'Adour 
sont la cause des affaissements de 
sable apparus au mois d'octobre der-
nier. 
S.O. du 15.11.02:-avis. La ville d'An-
glet renouvelle pour la saison d'été 
2003 divers emplacements saisonniers 
aux abords des plages. 
S.O. du 19.11.02- Borotra, Emmanuel-
li, ça ne colle pas. 
Port de Bayonne: Une usine "Seveso 
2" seuil bas veut s'installer à Tarnos. 
S.O. du 20.11.02 –Port de Bayonne ; 
dérivados Tarnos dit oui. 
S.O. du 21.11.02 –La mue de l'avenue. 
Blancpignon: tour à tour rural, indus-
triel puis pavillonnaire, ce quartier et 
l'avenue de l'Adour seront re-
dynamisés en 2003. 
-Du redoux au port de plaisance 
-Port de Bayonne la suite de Dériva-
dos. 
S.O.du 22.11.02-Le Piéton d'anglet 
évoque un parcours piétonnier sur les 
piles à arcades de la digue du Brise 
lames 
S.O. du 23.11.02- un débat riche et 
passionné. Réunion publique à Tar-
nos: La Municipalité informe la popu-
lation sur l'usine de colle.   
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S.O. du 25.11.02 –Se préparer au pire. 
Les 3 Mairies du B.A.B se mobilisent 
face aux conséquences probables du 
naufrage du Prestige 
S.O. du 26.11.02- Réunion de vigilance. 
La Mairie recense en force en cas du 
déclenchement du plan POLMAR. 
S.O. du 27.11.02.- La côte Basque 
compte ses forces  C'est avec anxiété 
que les autorités administratives et les 
élus locaux observent la progression des 
nappes de pétrole poussées par le vent. 
L'heure des préparatifs a sonné. 
Les moyens sont prêts, mais si le fuel du 
Prestige devait arriver dans les eaux 
territoriales , la première lutte se ferait 
avec les chalutiers et les fileyeurs. 
-Cellule de crise en Euskadi: Le Sous-
Préfet de Bayonne invite les Maires de-
main. 
- Cote Basque: Il coordonnerait   les 
interventions en mobilisant. L'Etat, le 
Département, les Communes ,les béné-
voles. 
- Digue en danger: Malgré les répara-
tions en début d'année, la digue sud se 
retrouve de nouveau sous protection 
frontale; Des travaux s'imposent d'ur-
gence. 
L S P B. du 29.11.02-Une piste fores-
tière appréciée dans le Pignada. 
-Marée noire: La Côte Basque se mobi-
lise.   Les observateurs sont divisés sur 
les risques de pollution. 
- la vigilance prévaut. Les Élus et Asso-
ciations se mobilisent, au cas ou ? 
- Ras le bol du laisser-faire Idéal: il 
dén,once le rôle des pouvoirs publics.  
Certains veulent boycotter le nettoyage 
des côtes 
- Surfrider fondation: Où stoker les dé-
chets 
S.O. du 30.11.02 – Rien n'est sur. 
La Marée noire n'est pas imminente , ce 
qui laisse le temps aux hommes à terre 
de s'organiser. 
S.O. du 4.12.02.-  Le pétrole se rappro-
che. Du fioul  provenant du Prestige a 
été repéré à 250 km de nos côtes. 
Les premiers oiseaux mazoutés ont été 
recueillis. Sur la plage de Labenne dans 
les Landes. 
-Le plan polmar est déclenché. Des pla-
ques continuent de progresser dans le 
Golfe de Gascogne vers les cotes Fran-
çaises, alertant les pouvoirs publics. Des 
nappes de 5 cm d'épaisseur et plus .Un 

dispositif Mer-Terre est mis en 
place;Des Chalutiers en partance de 
Bayonne. 
S.O. du 5.12.02 - La pollution pro-
gresse toujours .Des nappes dérivent 
toujours dans le golfe de Gascogne, 
mais elles devraient être freinées par le 
vent du nord qui va souffler au cours 
des prochains jours. 
.Gouvernement: de nouvelles mesures. 
.Un huissier dans les Landes. 
Les chalutiers réquisitionnés ont pris la 
mer . 
-St. Jean de Luz: 2 chalutiers spéciale-
ment équipés sont partis traquer en mer 
les nappes de pétrole  qui dérivent au 
large. 
Le Piéton d'Anglet lorgne du coté de la 
falaise de la chambre d'amour. 
S.O. du 6.12.02 –Le plan Polmar prend 
tournure. 
Cote Basque: Le Préfet est sur le pied 
de guerre et le dispositif à terre bouclé 
pour faire face à l'éventuelle arrivée de 
plaque sur le rivage. La Ministre Rose-
line Bachelot doit venir en visite di-
manche. 
- Le polmar terre est prêt. 
- Marée noire: depuis la simulation ,la 
cote Basque ne sera pas atteinte avant 3 
jours. Le plan pour y faire face est qua-
siment bouclé .Reste à trouver accord 
sur le site du stockage . 
- Visite de Roseline Bachelot diman-
che. 
- Le pétrole est déjà à Bilbao. 
- Le vent du nord souffle mais des pla-
ques sont attendues prochainement sur 
la côte Basque. 
- Roseline Bachelot sur la côte Basque. 
Le P.B 6.12.02 - Pour définir l'An-
glet de demain: Les réunions commen-
cent le 10 décembre. 
- Les deux  P.O.S.  transformé en 
P.L.U. 
- Pour une vision générale, l'associa-
tion  " les amis du littoral" appelle les 
Angloys à s'exprimer. 
SO. du 8.12.02  -  Marée noire: Prépa-
rons nous. Le fioul lourd du Prestige 
qui continue à fuir par 3200 m de fond, 
menace d'arriver mais de manière éta-
lée sur nos cotes d'ici quelques jours; 
La lutte pour faire face au pire des scé-
narios s'organise. 
-Le contre exemple Espagnol: 
 Pour la première fois 3 pays Euro-

péens sont victimes du même bateau 
poubelle. 
- Quand le fioul arrivera-t-il chez 
nous ? 
- Deux navires de pompage en vigie à 
Bayonne. 
- 6 chalutiers sont partis hier pour 
pécher le gas-oil du Prestige. 
- Pas de stockage au C.E.F. de Mou-
guerre. 
S.O. du 9.12.02  -  Comme  ici  ,hier, 
c'est à Sopélana que les nappes de 
fioul ont été disloquées en milliers de 
 petites plaques difficiles à ramasser et 
qui risque de toucher les cotes Aqui-
taines cette semaine. 
 Mais le littoral Français reste épar-
gné; Ce n'est peut être que provisoire. 
Deux Ministres sur le terrain.  
- A savoir L'Aquitaine en soutient 
Henri Emmanuelli; Internet. 
- La cote Basque en alerte. Le plan 
Polmar a été entériné avec la venue 
hier de 2 ministres 
Roseline Bachelot et Al l iot-
Marie .Elles ont rendu visite aux Sa-
peurs Pompiers avec leur paque-
tage;La visite des 2 Ministres a permis 
de faire un point précis . Pas d'ur-
gence, mais la menace persiste. 
" PLUS JAMAIS  � A ! " 
S.O. du 10.12.02  -  Naufrage du Pres-
tige: Les spécialistes sont formels. 
C'est finalement le vent qui décidera si 
oui ou non la marée noire déferlera 
dans les prochains jours. A Biarritz la 
protection des rochers a été organisée. 
La côte Basque n'a pas à s'inquiéter 
les nappes sont à 80, 100 km du litto-
ral. Le vent les repousse vers le large. 
Au cas où 800 personnes pourront être 
équipées .Au chapitre logistique les 
équipements sont là. 
S.O. du 11.12.02 -  Le Prestige fuit de 
toutes parts. 125 tonnes par jour. 
S.O. du 12.12.02 – Le courant est pas-
sé. Plus de 200 personnes ont assisté à 
la réunion de quartier organisée  Sur le 
thème  de la requalification de l' ave-
nue de l'Adour. 
- Le piéton d'Anglet rapporte les pro-
pos du Maire quant à l'annexion de 
Blancpignon par Bayonne 
- La météo annonce des vents forts 
d'ouest . La pollution sera pour la Ga-
lice. 
- Réunion pratique chez les Pompiers 



carbure n'ont pas encore recouvert les 
plages de Biarritz, que déjà avant la 
catastrophe annoncée, la ville s'orga-
nise. 
Expérience. Déchets flottants. 
-un bilan encourageant. 
Marée noire. Les chalutiers nettoyeurs 
de la côte basque, sont rentrés hier 
d'une première campagne. Ils ont récu-
péré plus d'une tonne et demie de 
fioul. 
Surfrider. Pas de bénévoles. 
-S.O. du 14.12.02devant le fait accom-
pli. 
Mouguerre. Depuis mardi les pelles 
mécaniques sont en action sur le 
terrain du centre européen de frêt. Les 
m a i r e s  r é a g i s s e n t . 
<<Toutes les garanties … >> 
-le ras le bol des bénévoles associatifs. 
Surfrider Fondation. L'association 
refuse de lancer un appel à ramasser le 
pétrole en cas de marée noire. 
S.O. du 17.12.02: -coup de propre aux 
Sables d'or. 
Anglet. Un important chantier d'assai-
nissement du ruisseau Barbot a démar-
ré voilà deux semaines. L'objectif est 
de rendre leur qualité aux eaux de 
baignade dès la fin du premier semes-
tre 2003. 
-vers une plage propre. 
Chambre d'Amour. Un ouvrage de 
rétention des eaux du ruisseau du 
moulin Barbot éliminera la pollution 
sur la plage des Sables d'or en juin 
2003. 
-le piéton d'Anglet a appris que l'es-
pace serait construit sur l'aire de sta-
tionnement des camping-cars. 
-Des bénévoles utiles et sécurisés, et 
un encadrement formé. 
Marée noire. En mer c'est le statu quo 
mais à terre on  continue de se prépa-
rer au cas où. Le plan Polmar est ac-
tualisé. 
Les verts virent au rouge. 
Le CADE dit <<non>>. 
-un rejet massif de l'usine de colle. 
Dérivados Forestales. La section PS 
du Boucau a lancé une consultation 
auprès de la population locale. 
S.O. du 18.12.02: -les barrages à l'es-
sai. 
Polmar terre. Les agents du service 
maritime et hydraulique de la DDE 
ont testé hier un barrage antipollution 

avec les représentants des Commu-
nes. 
- La C.G.T. veut impulser une ré-
flexion sur le port de Bayonne. Vu 
le contexte économique elle est fa-
vorable à l'installation de derivados, 
mais émet des réserves sur la pré-
vention des risques. 
S.O. du 13.12.02 -  Les élus Fran-
çais exigent plus de sécurité. Alors 
que la colère éclate en Galice, à 
Biarritz 
 et à  Nantes les Maires, les Prési-
dents des Conseils Généraux et ré-
gionaux se mobilisent contre les 
pétroliers poubelles. 
Le  P.B. du 13.12.02- Blancpignon; 
une priorité. 300 personnes ont dé-
battu lors d'une réunion publique. 
- 300 anneaux  prévus dans le projet 
d'extension du port de plaisance. 
- Vocation écologique de la Barre 
réaffirmée par le Maire. 
L.S.P.B. du 13.12.02: -marée noire. 
La guerre des nerfs. 
Attente. Les plans Polmar terre et 
mer sont maintenus. 
Tandis que le combat s'organise en 
mer, la côte française se prépare. 
-les maires à l'unisson. 
Mobilisation. Les élus du littoral 
européen montent au créneau. 
Les 7 mesures exigées par les élus 
locaux. 
-la ruche des bénévoles. 
Nettoyage. En cas de marée noire, 
ils formeraient un maillon essentiel. 
-en ordre de bataille. 
Plan Polmar. Point par point, les 
principaux moyens de lutte mobili-
sés au pays basque. 
Le stockage se fera au centre de frêt 
de Mouguerre. 
-Polmar n'oublie pas les oiseaux. 
Précaution. Un centre de soins est 
opérationnel pour le pays basque. 
Les pêcheurs luziens valide le sys-
tème Ecrepol. 
Dépollution. La marine nationale 
opte pour le prototype testé à Saint 
Jean de Luz. 
Le conseil général veut lancer une 
campagne d'images. 
Le conseil régional se prépare. 
S.O. du 14.12.02: Afin de prévenir 
le pire. 
Marée noire. Les boulettes d'hydro-

envoyé par le centre Polmar du Ver-
don. 
S.O. du 19.12.02: -le SAMU des 
oiseaux. 
Marée noire. La mairie de Biarritz 
prête les locaux de l'INRA sur le 
plateau de l'Atalaye, pour venir en 
aide aux oiseaux mazoutés. Les pre-
mières victimes arrivent et bénéfi-
cient de soins. 
Intervention. Que faire? 
-l'<<Elan>> de Brest est à nouveau 
opérationnel. 
Pollution. Quatre plongeurs ont tra-
vaillé près de vingt-quatre heures 
chacun pour démazouter l'hélice de 
l'<<Elan>>.  
S.O. du 21.12.02  -Hausse des impôts 
de 4% 
 -Anglet:Conseil Municipal; Le bud-
get primitif a été adopté sans sur-
prise, l'opposition a voté contre. 
Consensus sur le Commissariat de 
plein exercice. 
Au fil du dossier: Investissements 
pour 2003, subventions aux associa-
tions, giratoire, surtaxe de l'eau, lutte 
contre le bruit. 
Pollution: Poussées par le vent les 
nappes risquent de reprendre leur 
route vers nos côtes. 
S.O. du 22.12.0202 –Le sous-marin  
le nautilus panse les plaies du Pres-
tige. 3 brèches sur 14 sont déjà col-
matées. Les nappes menacent le 
golfe de Gascogne. 
S.O. du 23.12.02 - La tempête de 
sud pousse les nappes vers le golfe 
de Gascogne et épargne un peu la 
Galice. 
S.O. du 24.12.02 - Mousquetaires 
marins: La  patrouille de la Marine 
Nationale réquisitionnée pour le plan 
polmar, surveille l'arrivée de la pol-
lution. 
S.O. du 25.12.02 - Les déchets de la 
marée noire seront stockés à Mou-
guerre Le Préfet maintien sa 
 position malgré les pressions. Le 
centre européen de fret est réquisi-
tionné. 
S.O. du 26.12.02 – Anglet: 
"exclusion". La Municipalité a adop-
té une charte qui officialise son enga-
gement pour l'amélioration des 
conditions de vie des handicapés. 
-Avis d'appel public à la concur-
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rence: Travaux d'aménagement d'une 
piste cyclable entre l'esplanade Yves 
Brunaud et l'avenue du Mailhouns, 
ainsi que la liaison entre Atlanthal - 
Giratoire de la barre. 
 P.B. du 27.12.02 – Marée noire: la 
progression reste larvée. 
- L' abattoir pourrait fermer. 
- Le C R B A B/ Les élus se sont ré-
unis vendredi soir. 
- Boucau: Dérivados forestales:les 
Socialistes tournent l'affaire en déri-
sion. 
- Deux-roues: Sus au bruit. 
- Le Conseil Municipal a adopté le 
programme 2003. 
- Une piste cyclable de Pignada à la 
plage pour 330.00 €. 
S.O du 30.12.02 -       Les nappes de 
fioul à 300 km de la France. 
S.O. du 1.1.03 -Pollution: du pé-
trole sur les cotes Aquitaines. 
De nombreuses boulettes ont souillé 
nos côtes entre Biscarosse et Cap fer-
ret. 
- Des dizaines d'oiseaux mazoutés ont 
été recueillis sur le rivage. Une unité 
de Biarritz leur vient en aide. 
S.O. du 2.1.03     - Les analyses confir-
ment: les boulettes à Biscarosse pro-
viennent du Prestige. 
Certaines ont été repérées sur les îles 
de Ré et Oléron.   
Le Piéton d'Anglet pense que les soi-
rées des Cabanas seront éclairées par 
7 lampadaires. 
S.O. du 3.1.03  - Le plan Polmar a été 
déclenché dans toute la région, des  
Charentes maritimes aux Landes.  
La mobilisation est générale. Toutes 
les plages de la Charente sont souil-
lées. Ailleurs le pire reste à venir. De 
grosses plaques  progressent poussées 
par le vent. 
La tempête empêche tout travail sur le 
Prestige. 
Coup de gueule de LIZARAZU "La 
mer est une zone de non droit" a sa-
voir: Danger pas toucher. 
P.B. du 3.1.03 - Le point au Pays 
Basque: 
- Les coups de pioche de 2003; Anglet 
chantiers de la Barre à l'avenue de 
l'Adour: 
- L'aménagement de demain. Lutte 
contre le "tout voiture"; Pistes cycla-
ble :Point fort de la mandature Ville-
nave. 

S.O. du 4.1.03  - Pollution: Au Cap-
Ferret J.P. Raffarin dénonce une situa-
tion catastrophique. 
- Les écologistes ironisent sur la co-
lère de Chirac"nous sommes prêts" 
- Le point avec le Préfet Christian 
Frémont coordinateur des opérations 
de lutte, à savoir: Comment devenir 
bénévole, précautions à prendre. 808 
oiseaux mazoutés. 
- L'économie littorale s'inquiète: Tou-
risme, conchyliculture, pêche crai-
gnent les retombées mais veulent posi-
tiver. 
S.O. du 5.1.03  -    Après les plages 
le Bassin d' Arcachon est touché. Des 
nappes sont entrées .la vente de                 
coquillage est interdite. Les réserves 
naturelles ont été touchées. 
- Médoc, Charente Maritime ? la pol-
lution est plus catastrophique au sud 
de l'estuaire. 
- "Prestige" pour la première fois de-
puis le 22 décembre le Nautilus a re-
plongé sur l'épave. 
- Le boulettes et les plaques sont arri-
vées en nombre hier sur les plages. 
Elle annoncent de tristes perspectives 
pour les Stations Balnéaires. Qui 
payera la facture ? 
- Cette marée aura un coût terrible. 
Les fonds d'aide existent les responsa-
bles payeront mais le contribuable 
aussi. Les élus vont saisir le tribunal 
administratif. 
- Mouguerre: Une riposte judiciaire 
sera engagée contre le Préfet qui a 
réquisitionner les terrains du centre 
européen de frêt pour stocker les dé-
chets de la marée noire. 
S.O. du 6.1.03 - Le bassin sali: 
La marée noire a pénétré dans le bas-
sin d'Arcachon ou les huîtres ne sont 
plus commercialisables. La colère 
gronde autour des parcs. Les profes-
sionnels sont entre colère et envie de 
lutter. 
 Alain Boulan: "une situation inexpli-
cable" 
des mesures Spécifiques dans le plan 
intra bassin.  
Des Maires très agacés;Ils  réclament 
au Préfet du matériel et des hommes. 
Noël Mamère veut une commission 
d'enquête .Parole de Maire: Qu'on 
fasse péter le Prestige! Des centaines 
de personnes  entre consternation et 
colère. 

Débats sur la scène politique .Les 
Écologistes en colère constatent que 
rien n'était fait depuis l'Erika. 
Il faut ramasser sans attendre. Selon le 
point de vue du CEDRE, attendre peut 
s'avérer néfaste car l'apport de sable 
peut recouvrir les boulettes. 
Le gros des opérations de nettoyage 
commencera aujourd'hui. 
Le nord plutôt épargné: En Charente 
Maritime quelques pastilles ici ou là 
ont suffit à faire interdire quelques 
plages. Angoisse à l'île d'Yeu, un PC 
aux Sables d'Olonne. 
Trois Chalutiers ramasseurs patrouil-
lent. 
La lutte contre la pollution endeuillée. 
Un Biscarrossais a été mortellement  
blessé hier. 
Oiseaux mazoutés. Le Député des 
Landes demande du renfort. 
- Mouguerre contre le choix du Préfet. 
S.O. du 7.1.03   -Le littoral atlanti-
que a profité hier d'un répit dû au vent 
de sud-est. 
- De nombreux renforts sont arrivés 
mais les Élus jugent qu'ils sont insuffi-
sants. En attendant les employés mu-
nicipaux ,les pompiers et les ostréi-
culteurs ont nettoyé les plages du Bas-
sin.  
-Roseline Bachelot: L'argent et la lo-
gistique sont là. La Ministre de l'envi-
ronnement répond aux critiques et 
défend son action. 
- Des bénévoles invisibles: Confusion 
autour des volontaires pour nettoyer 
les plages. 
- Gouvernement: Une cellule décen-
tralisée à Bordeaux/ Jupé veut plus. 
- La cribleuse utilisée au Vieux Bou-
cau semble le meilleur outil anti- ma-
rée noire. 
- Des actions du Conseil Régional d' 
Aquitaine. 
 S.O du 8.1.03  La machine se 
met en route:70 militaires,114 pom-
piers et 44 hommes de la Sécurité 
Civile ont été mobilisés sur les plages. 
On n'a pas repéré de novelles plaques 
mais la menace subsiste. 
- Charente Maritime: Un barrage sur 
la Seudre. 
- Arcachon Rencontre entre pêcheurs 
Français et Espagnols. 
- Audenge: ostréiculteurs en colère. 
- Risques écologiques: Dans notre 
région,  la pollution toucherait surtout 
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les coquillages et les oiseaux, très peu 
les poisons. Fioul et sable, attention au 
mille feuilles 
- La L.P.O. saisit le Tribunal; 2 Avo-
cats girondins demandent une indem-
nisation 
- L'expérience Scandinave: Cinq navi-
res participent en mer au pompage des 
nappes dans le golfe de Gascogne, ils 
ont fait escale hier à la Rochelle. 
- Le fioul après l'ouragan. Trois après 
la tempête le médoc  découvre un nou-
veau désastre. 
- Demande de fermeture de la chasse. 
- Des inquiétudes dans les parcs à 
huîtres de Hossegor. Un barrage est 
installé ce matin à l'entrée du lac, mais 
les ostréiculteurs craignent une inter-
diction de vente. 
S.O. du 9.1.03      -  Malgré les inter-
ventions du Nautile L'épave fuit tou-
jours. Si le sous- marin français 
échoue, la pollution peut durer plus 
d'un an et demi. 
- 22 chantiers de ramassage sont ou-
verts en Gironde. 
- Landes : Obsèques de PHILIPPE 
ROBINET. 
- Contre enquête: Les pavillons de 
complaisances ont favorisé les ba-
teaux poubelles . Ils Survivront au 
naufrage du Prestige car les intérêts 
sont énormes. 
- Le Zorro des oiseaux:  Stephan Mau-
ry responsable du centre de sauve-
garde des oiseaux, en Bretagne, assure 
la gestion du site Biarrot. 
- La grogne des pêcheurs de Pibale qui 
se disent oubliés; Ils se réunissent 
demain à Ciboure pour en débattre. 
- ça va bouger du coté Adour:Cette 
année encore la ville connaîtra d'im-
portantes réalisations en matière d'ur-
banisation ou d'amélioration de qualité 
de vie. 
S.O du 10.3.03    -Véritas en accusa-
tion. Le bureau Français qui a autorisé 
le Prestige a naviguer ,est assigné en 
référé . 
Profiter de l'accalmie pour intervenir 
rapidement. Arrivée de renforts Mili-
taires. 
Conseil Général: Mercredi en présen-
tant ses vœux, le Président Lasserre a 
lancé un appel pour faire face à la 
marée noire. 
Mouguerre: Manifestation demain 
matin au C.C.F. 
LSPB du 10.1.03 -La lutte en mer 
reprend sur la côte Basque. On affine 

les méthodes. 
- Météo: Le pays Basque a clôturé une 
année douce marquée par un faible en-
soleillement. 
- Les pécheurs à la Civelle veulent se 
faire entendre: Nous ne voulons pas être 
les grands oubliés. 
- Les sables d'Or: Chantier d' un bassin 
de stockage jusqu'en juin 2003. 
S.O. du 11.1.03  Sondage en exclusif 
CSA / SUD-OUEST. Les habitants de 
notre région marqués par la catastrophe 
critiquent le manque de fermeté Euro-
péen." C'est la marée de  l'argent et 
nous sommes révoltés. 
- Les procédures judiciaires se multi-
plient : Le référé de Jo Leguen est reje-
té. 
S.O. du 12.1.03    - Pris dans un oura-
gan en furie: Tous les marins le savent 
l'entrée du golfe de Gascogne au large 
du cap Finistère est un des endroits les 
plus dangereux du monde, comme ce 13 
novembre lorsque la dépression a frap-
pé. 
Histoire d'un bateau:Parti le 30 octobre 
de St. Pétersbourg le Prestige faisait 
route vers Singapour via le canal de 
suez et l'océan indien. Après 6 jours de 
dérive au large de la Galice il a fini par 
sombrer le 19 novembre. 
Le mauvais exemple d'Aznard: Histoire 
d'une erreur politique. La gestion de la 
marée noire par l'Espagne est un 
condensé de ce qu'il ne fallait pas faire. 
Avant la Galice souillée il y avait une 
Galice verte, terre d'histoire, d' hom-
mes, et havre de pêche. 
Une onde et deux chocs:Trois jours 
après le naufrage, le 22 novembre, six 
surfeurs domptaient une gigantesque 
vague au large  de St. De Luz, la plus 
grosse jamais surfée en Atlantique. 
En mer les toxiques menacent la faune. 
La colère de Sépulveda: L'écrivain Chi-
lien Luis Sépulveda ,vit à Gyon dans les
 Asturies, s'indigne de l'attitude du Gou-
vernement Espagnol durant cette crise. 
S.O. du 13.1.03  -Banc d'Arguin: Un 
travail de fourmi dans le sable ,site em-
blématique du bassin d'Arcachon. 
- Pollueur payeur est un mythe; Les 
victimes auront du mal a obtenir une  
indemnisation totale. 
- Landes: coquillages et oiseaux morts 
arrivent. 
- La côte Basque reste relativement 
épargnée. 
- Le nouvel administrateur en chef a 
déjà vécu le drame de l'Erika. Monsieur 

DUSART est arrivé de Loire Atlanti-
que début janvier, en même temps 
que le mazout dans les Landes. 
Mouguere:500 personnes ont mani-
festé devant le site du centre Euro-
péen de frêt retenu pour le stockage 
des déchets. 
Vœux du Maire à Anglet:Une charte 
de qualité pourrait être engagée en 
2003, afin d'améliorer les relations 
entre ,la Ville ,ses services, et ses 
administrés. 
S.O. du 14.1.03  L'Espagne en-
core sale: La situation empire sur le 
pays Basque Espagnol. 
S.O. du 15.1.03  M. Alexandre    
Varant a pris contact avec des rive-
rains du bassin. Après une  
rencontre avec l'Avocat qui s'occupe 
déjà de la défense du Conseil Géné-
ral de Vendée, les victimes réfléchis-
sent sur la meilleure stratégie juridi-
que a adopter pour les prochaines 
semaines. 
- Une arrivée de boulettes sur le lit-
toral Atlantique  a été signalée. 
- Le centre de stockage ouvre. 
- Nautile : 2 nouvelle fissures colma-
tées. 
- Commissaire Européen: des sanc-
tions . 
- C'est la déprime dans le monde du 
surf de la base comme au haut ni-
veau, sur l'ensemble du littoral.  Les 
moniteurs ont peur du chômage. 
- Dans les établissement marins de 
thalassothérapie, les réservations à 
court terme se font rares. Les respon-
sables mettent en cause une commu-
nication alarmiste. La carte de la 
transparence à Hélianthal. 
- Le Maire de Hendaye tient à rassu-
rer ses riverains. 
- Bidassoa: Le chenal sera fermé 
- Tourisme à Anglet: Au terme de la 
saison 2002, l'Office de Tourisme 
enregistre un bilan d'activité positif, 
avec près de 6000 visites de plus 
qu'en 2001. 
- Le Piéton d'Anglet évoque la nou-
velle plaque à la mémoire de Victor 
Mendiboure. 

   J. Y.    PARANT 
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1 ) Enseignements de la dernière 
saison estivale 2002:  
· Nécessité d’une signalétique 

des plages, lieux, flore … sur la 
promenade littorale. 

· Absence de plantation le long 
de la promenade littorale, entre 
la pergola et la plage des Cor-
saires ? 

· Inclinaison dangereuse des dal-
les en béton au raccordement 
promenade littorale / allée du 
parking de la Madrague. 

· Eclairage au sol, indirect pour 
la promenade littorale ? 

· Quid de l’emplacement du 
blockhaus au-dessus de la 
plage des Corsaires ? 

· Multiplication des « Algeco », 
des cabanes en bois sont-elles 
prévues ? 

· Barbecue interdit,  mais les 
MNS ne s’en privent pas ! ! ! 

· « Peu de surveillance visible? 
où est-elle?…si, les jours de 
mauvais temps! ! !  » 

· Sécurisation des passages pié-
tons boulevard des Plages / 
avenue des Crêtes, boulevard 
des Plages / allée de Fontaine 
Laborde,…éclairages focali-
sés ? ? ? 

· Bornes rétractables au Sable 
d’Or, pour permettre un front 
de mer sans voiture durant la 
saison estivale ? 

· Avenue de l’Atlantique : rue 
privée ou communale ? aména-
gement sur les blockhaus de 
points de vue ? ? ? 

· Camping-cars squattent l’espla-
nade Yves Brunaud et parking 
plage des Corsaires ? ? ? 

· Cars stationnent boulevard des 
Plages et surtout esplanade 

Yves Brunaud , pour désengor-
ger Biarritz ! ! ! 

· Stationnements gênants, dange-
reux se multiplient d’année en 
année. Voitures en stationne-
ment sur piste cyclable…… 

· Stationnement : zone bleue ? ? ? 
· Propreté moindre par rapport à 

2001, plus particulièrement les 
trottoirs des rues intérieures de 
Chiberta qui servent de par-
king. 

· Camping sauvage en particulier 
terrain à l’angle de l’avenue 
des Corsaires et du boulevard 
des Plages. 

· Non au bruit engendré par les 
manifestations de surf et leur 
sonorisation à outrance ! Le 
Championnat de France de Surf 
et Les Journées Mondiales de 
la Jeunesse ont posé peu de 
problèmes…. Mais les mani-
festations sponsorisées débor-
dent de décibels!!! Vérification 
systématique avant le début de 
manifestation et limitation de 
leur occurrence aux Cavaliers! 

· Nouveauté de l’année : les jet-
skis bruyants en bordure de 
plage en toute illégalité par 
rapport à la réglementation ma-
ritime. 

 
2 ) Programme d’aménagement 
de La Barre : 

Présentation du document de 
zonage dévoilé lors de la réunion 
de quartier de Blancpignon du 10 
décembre 2002 et discussion. 

 
Nous insistons sur la nécessi-

té : 
· d’établir un lien entre la pré-

sentation réalisée sur le site en 

avril 2000 et la nouvelle pré-
sentation du projet envisagée 
en avril 2003, 

· d’expliquer les raisons de la 
non sélection d’un projet de 
grand bassin (voire olympi-
que ) et de l’évolution vers un 
p r o j e t  a q u a s a n t é  t y p e 
« Calicéo » de Saint Paul lès 
Dax avec un bassin de 25 mè-
tres, 

· d’étudier une vision globale du 
site, donc cohérente et harmo-
nieuse dans l’optique d’un dé-
veloppement durable et de la 
qualité du cadre de vie, 

· de ne pas assimiler informa-
tion, communication à concer-
tation. 

 
3 ) Plan Local d’Urbanisme : 

Discussion sur la base de no-
tre courrier du 7 octobre 2002. 
Vous accueillez favorablement no-
tre courrier et vous ne relevez pas 
de points majeurs de désaccord. 
Nous notons votre souhait de sup-
primer l’ex zone Ubh du coté pair 
du boulevard des Plages et de géné-
raliser la hauteur maximum admise 
à rdc + 1 étage dans la zone de l’ex 
POS Chiberta, propositions que 
nous avions formulées. 

Nous soulignons votre désir 
de « tirer » la ville d’Anglet vers le 
haut, vers plus de qualité dans les 
nouvelles zones à urbaniser voire à 
la Chambre d’Amour. 

  
Nous réaffirmons notre vo-

lonté de participer activement à 
toutes les concertations concernant 
le projet de La Barre et le Plan Lo-
cal d’Urbanisme. 

ACTIONS & AMELIORATIONS & PROPOSITIONS  

ENTRETIEN  AVEC  M. LE MAIRE   ( Janvier 2003 )  



 Monsieur le Maire, 
 
 Nous nous adressons à 
vous dans le cadre du dossier de 
concertation du Plan Local d’Urba-
nisme suite : 
�� aux réunions de quartier de 
Blancpignon, de Sutar et de Chi-
berta de ces dernières semaines, 
�� à la réunion des Associations 
du 29 janvier 2003, 
�� à la mise à disposition du Do-
cument n°2 du dossier de consulta-
tion, 
et en complément de notre courrier 
du 7 octobre 2002. 
 
Ci-dessous quelques questions et 
réflexions : 
�� Remarques sur le « Document 
de travail provisoire – Orientation 
du projet urbain - janvier 2003 » 
remis en séance le 29 janvier 2003. 
 
· Voies assurant une fonction de 
transit d’agglomération 
�� L’avenue de l’Adour y est réfé-
rencée, mais ce repérage finit en 
cul-de-sac sur le site de la Barre ! Il 
serait nécessaire, si cet identifiant 
était maintenu, de le proroger aux 
boulevards des Plages et de la Mer 
pour matérialiser le circuit « BAB 
par la rive gauche de l’Adour et le  
littoral », mais est ce souhaitable ? 
�� Nous avons souligné notre sou-
hait de voir réaliser deux ronds-
points au niveau de l’avenue de 
Montbrun et du Pont de l’Aveugle 
(limites Anglet / Bayonne) pour 
fluidifier la circulation sur les ber-
ges. 

�� La bretelle d’Aritxague 
(avenue Marcel Dassault), la fonc-
tion de transit est interrompue en 
se dirigeant vers l’Adour, ne pré-
voyez vous pas à terme un principe 
de passage sur ou sous l’Adour 
pour rejoindre la zone portuaire de 
St Bernard, et le barreau nord de la 
ville de Bayonne ? ( cohérence 
avec le SCOT ?) 
�� L’Avenue de Cambo & 
RD932, les routes de Saint-Pée-
sur-Nivelle, de Bassussary et de 
Cambo ne sont pas indiquées sur le 
schéma malgré l’importance de 
leurs trafics. 
 
· Sur le site des Sables d’Or est 
mentionné « équipement de loi-
sirs » ; vous nous avez confirmé en 
séance qu’il ne s’agissait de rien 
d’autre que du réaménagement des 
Sables d’Or et de la Salle des Fê-
tes ; pas de nouvel équipement 
prévu d’autant que vous prévoyez 
de « geler » toute urbanisation du 
terrain dit « Etchart » dans le pro-
chain PLU. 
 
�� Quartier de Sutar : sur le plan 
« Nouvelles voies de desserte et 
îlots aménageables » ne figure pas 
la possibilité de traverser de la 
Z.A. de Maignon au quartier Sutar, 
au droit du lotissement qui a per-
mis l’implantation du magasin Mé-
tro. Cette voie était prévue, lors de 
la création de ce lotissement, de 
continuer au-dessus de la voie fer-
rée et sous l’autoroute A 63. 
 
�� Dans le cadre de l’extension de 
la loi Littoral aux estuaires, il nous 

apparaît nécessaire d’assurer la 
continuité d’une promenade pédes-
tre publique tout au long des berges 
de l’Adour à l’image de celle réali-
sée sur le littoral. 
 
�� Dans un souci de clarté du réfé-
rentiel légal, la redéfinition du trait 
de côte nous semble indispensable. 
 
�� Nous espérons que les pro-
chains documents du dossier de 
consultation, partie PADD, nous 
apporterons des réponses précises 
et argumentées sur les sujets réper-
toriés dans notre précédent courrier 
et sur les sujets suivants (liste non 
exhaustive): 
 
�� Etablissement de l’inventaire 
du patrimoine urbain, 
�� Définition d’une charte des 
mobiliers urbains permettant d’i-
dentifier une image propre et cohé-
rente de notre ville, 
�� Schéma de déploiement des 
« autoroutes de l’information » : 
câble, ADSL, très haut débit…, 
�� Gestion des ressources hydro-
logiques (nappe phréatique) et des 
systèmes & réseaux d’assainisse-
ments. 
 
�� Pour ce qui concerne le règle-
ment de ce PLU nous souhaiterions 
que soient pris en compte les points 
complémentaires suivants (liste non 
exhaustive): 
 
�� Préconisation de parkings sou-
terrains pour les nouveaux pro-
gramme de construction de collec-
tifs, 
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�� Pour toute la zone littorale, ex-
ZAC, ex-POS de Chiberta, secteur 
Chambre d’Amour, systématisation 
de l’enfouissement des nouvelles 
servitudes ( EDF, télécoms, ..) ainsi 
qu’à l’occasion de tout travaux de 
voirie, voire programmes de réhabi-
litation de l’existant. 
 
�� Site de la Barre. 
 
�� Nous renouvelons notre souhait 
d’un traitement du dossier du site de 
la Barre dans une approche globale 
de la problématique et dans une vi-
sion communautaire ; en effet nous 
pensons que le champ des possibles 
est dépendant du niveau de l’institu-
tion territoriale retenue pour y ap-
porter réponse. Les solutions envi-
sageables par la Communauté d’Ag-
glomération ne le sont pas forcé-
ment par la commune, faute de fi-
nancement. Le discours tenu sur la 
répartition des rôles: investissement 
pour la Communauté et fonctionne-
ment  pour la commune, nous sem-
ble contraire aux récents textes sur 
les EPCI. Une réponse ministérielle 
publiée au JOAN du 4 novembre 
2002 en fait état : les missions énu-
mérées par l’article L5214-16 du 
CGCT font apparaître clairement 
que la scission entre les volets in-
vestissement et fonctionnement 
n’est pas de mise : lorsqu’une com-
munauté est compétente dans un 
domaine, elle doit en assurer la 
c r é a t i o n ,  l ’ a m é n a g e m e n t 
(investissement) et l’entretien 
(fonctionnement). «A défaut, l’in-
tervention de la communauté de 
communes s’analyserait comme une 
prestation de services qui ne pour-
rait être réalisée que dans le respect 
des règles de publicité et de concur-
rence de droit commun ». 

 
�� Nous restons attentifs aux préci-
sions qui nous seront apportées sur 
le « pôle aquatique » (cf. Document 

n°2 du dossier de consultation) car 
nous étions favorables à la réalisa-
tion d’une piscine à grand bassin, 
équipement inexistant dans notre 
région. Il est vrai que les coûts de 
fonctionnement sont importants 
pour ce type d’installation, mais 
cet équipement répondait à des 
besoins publics communautaires et 
extra-communautaires. La Com-
munauté ne subventionne-t-elle 
pas déjà des entités, qui plus est, 
présentes sur un marché concur-
rentiel ! ( Subvention de 525 957 
euros pour l’abattoir. Rapport n°8 
du Conseil de la Communauté 
d’Agglomération du 28 février 
2003.) 

 
�� Nous sommes également sur-
pris de la diligence de traitement 
du projet de requalification et 
d’extension de la patinoire par le 
lancement d’une étude de pro-
grammation détaillée (Rapport n°
14 du Conseil de la Communauté 
d’Agglomération du 28 février 
2003.). Le pôle « glisse » serait-il 
devenu prioritaire par rapport au 
pôle « aquatique » et au parc éco-
logique ? projets initiés, eux, de-
puis plusieurs années. 

 
�� Au droit du deck sont mention-
nés « 4 emplacements permettant 
la réalisation de petits équipements 
destinés à l’accueil de services et 
d’activités commerciales liées à la 
fréquentation du site. » Des préci-
sions sur les types d’activités 
(restaurants ? bars ?) seraient sou-
haitables pour éviter des dérives 
éventuelles. 

 
�� Nombre de places de station-
nement « calculé en fonction des 
besoins réglementaires des équipe-
ments programmés, de façon à 
orienter en priorité l’usage de ces 
aires de stationnement pour le 
fonctionnement du site » ; compte 

tenu de l’avancement des projets 
identifiés aujourd’hui sur ce sec-
teur une quantification est possible 
et elle permettra ainsi d’éviter de 
réaliser des aires de stationnements 
pour des besoins strictement esti-
vaux. 
 
�� Nous renouvelons notre préoc-
cupation (cf. notre courrier du 7 
octobre 2002) concernant la cohé-
rence entre le SCOT et le PLU : 
« Ce projet doit prendre en compte 
les politiques sectorielles et territo-
riales du niveau supra-communal. 
Son contenu doit être apprécié, au 
regard des principes énoncés aux 
articles L110 & L121-1 du Code 
de l’Urbanisme et d’un rapport de 
compatibilité. Pour autant, fau-
drait-il pouvoir consulter les docu-
ments de références : Schéma de 
COhérence Territorial, Plan de 
Déplacements Urbains, Pro-
gramme Local de l’Habitat, pour 
apprécier la compatibilité avec les 
prescriptions de la Communauté 
d’Agglomération du B.A.B. » 
 
�� Quel est le planning prévision-
nel de poursuite de la procédure 
PLU ? date de disponibilité de 
nouveaux documents ? des pre-
miers plans de zonage ?… ? 
 
 
Nous faisons nôtre l’adage 
« Penser globalement, agir locale-
ment, concevoir ensemble » ( cf. 
Charte de l’environnement). 
 
 
 
 
    
    
  Le Président, 
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SCHEMA D’ORIENTATION DE PROJET URBAIN 
(Document explicatif du courrier en page 10) 
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